
 
SYNTHESE : Accès et cheminement sur les toitures des bâtiments 38/1 et 38/2 

Les toitures des bâtiments 38/1 et 38/2 sont dangereuses. Les nombreux lanterneaux présents en 
toitures sont fragilisés et non sécurisés par une grille. Il y a un risque de chute de grande hauteur, par 
conséquent des mesures de prévention stricts sont à appliquer pour accéder et évoluer sur ces 
toitures. Le travail isolé est interdit en toiture, vous devez être systématiquement être accompagné. 
 

 
 
Pour accéder aux terrasses A, B et G : 
L’accès doit se faire via l’échelle intérieure située au 3e étage du bâtiment 38/2 à proximité du monte-
charge. Absence de garde-corps fixes sur la terrasse B. Il n’y a pas de dispositifs de sécurité individuelle, 
ne pas s’approcher de l’acrotère.  
 
Pour accéder aux terrasses C et F : 
L’accès aux terrasses doit se faire via une fenêtre située au 1er étage du bâtiment 38/2. L’ancienne 
crinoline n’est plus fonctionnelle. 
Plusieurs dispositifs de sécurité individuelle (points d’ancrage) sont présents sur ces terrasses.  
Le port du harnais avec système stop chute fixé à un point d’ancrage est obligatoire pour évoluer à 
travers les lanterneaux sur les terrasses. Un point d’ancrage par travailleur.  
 
Pour accéder aux terrasses E et D :  
L’accès aux terrasses doit se faire via une fenêtre située au 1er étage du bâtiment 38/2. L’ancienne 
crinoline n’est plus fonctionnelle.  
Vigilance accrue durant la traversée des lanterneaux non sécurisés. Ne pas s’approcher des 
lanterneaux.  
Le port du harnais fixé à un point d’ancrage est obligatoire pour évoluer à travers les lanterneaux. Un 
point d’ancrage par travailleur.  
Un escalier extérieur situé sur la terrasse F permet d’accéder aux terrasses E et D. 
Les terrasses E et D sont équipées partiellement de garde-corps. Il n’y a pas de dispositifs de sécurité 
individuelle, ne pas s’approcher de l’acrotère. 


